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FONDS INTERMINISTÉRIEL DE PRÉVENTION 

DE LA DÉLINQUANCE ET DE LA RADICALISATION 

 

ANNÉE 2023 

 

CONVENTION D’ATTRIBUTION DE SUBVENTION N° DS-2023-1089 

« DEVELOPPEMENT DE LA VIDEOPROTECTION SUR LE TERRITOIRE COMMUNAL» 

 

 

 

Entre, d’une part, 

 

la Préfecture de la Loire, sise 2, rue Charles de Gaulle - 42022 Saint-Étienne Cedex 1, représentée par le 

Préfet, 

 

et, d’autre part, 

 

la Commune d’Andrézieux-Bouthéon, Hôtel de ville, Avenue du parc - 42160 Andrézieux-Bouthéon, 

représentée par son Maire, Monsieur François DRIOL dûment mandaté. 

 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

 

 

 

 

 

 

PRÉAMBULE 

 

Vu la loi n°2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ; 

 





Vu le décret n°2019-1259 du 28 novembre 2019 modifiant le code de la sécurité intérieure et relatif au 

Fonds Interministériel pour la Prévention de la Délinquance ; 

 

Considérant qu’aux termes de l’article R. 132-4-1 du code de la sécurité intérieure « Le fonds 

interministériel pour la prévention de la délinquance finance les actions de prévention de la délinquance 

et les actions de prévention de la radicalisation mises en œuvre dans le cadre des plans définis à l’article 

L. 132-6 et des contrats locaux de sécurité » 

 

Considérant que le Préfet de la Loire est chargé de mettre en œuvre les politiques publiques visant à 

contribuer à la prévention de la délinquance et à la prévention de la radicalisation ; 

 

Considérant que le projet initié et conçu par le porteur de projet du développement de la vidéoprotection 

sur le territoire communal est conforme à son objet statutaire ; 

 

Vu la demande de subvention déposée avec l’ensemble des pièces requises le 31/03/2023 par la Commune 

d’Andrézieux-Bouthéon pour la réalisation du projet précité ; 

 

Considérant que le projet ci-après présenté par le porteur de projet participe de cette politique. 

 

 

ARTICLE 1ER - OBJET DE LA CONVENTION 

 

Par la présente convention, la Commune d’Andrézieux-Bouthéon s’engage, à son initiative et sous 

sa responsabilité, à mettre en œuvre, le projet défini dans sa demande de subvention, qui constitue l’annexe 

I de la présente convention. 

 

 

ARTICLE 2 - DURÉE DE LA CONVENTION 

 

La convention est conclue au titre des crédits du Fonds Interministériel de Prévention de la Délinquance et 

de la Radicalisation (FIPDR) ouverts en loi de finances initiale pour 2023. 

 

L’action financée par le FIPDR devra être achevée au plus tard le 30/06/2025. Les dépenses éligibles du 

projet financé par le FIPDR sont comprises entre le 31/03/2023 et le 30/06/2025. Toute dépense  présentée 

au Préfet de la Loire n’entrant pas dans cette période ne sera prise en compte. 

 

Aucun commencement d’exécution du projet ne peut être opéré avant la date de réception de la demande 

de subvention par la Préfecture. 

 

L’action doit être engagée dans un délai de trois mois à compter de la date de notification de 

celle-ci. En cas de non-engagement dans ce délai, le Préfet de la Loire se réserve le droit de demander le 

remboursement de tout ou partie de la subvention. 

 

ARTICLE 3 - MONTANT DE LA SUBVENTION 

 

Une subvention d’un montant de 72 500 € (soixante-douze mille cinq cents euros) est attribuée à 

la Commune d’Andrézieux-Bouthéon conformément au budget prévisionnel figurant dans la demande de 

subvention. 

 

Le montant total des travaux est établi à hauteur de 301 302 €, pour une base éligible 

de 234 639.40 €. 

La subvention accordée correspond à 30.90 % de cette base éligible. 

 

 

ARTICLE 4 - MODALITÉS DE VERSEMENT 



 

La subvention accordée sera versée selon les modalités suivantes : 

- 75 % (soit 54 375 €) dès production d’une attestation de démarrage des travaux signée du maître 

d’ouvrage ; 

- puis le solde, jusqu’à 25 % (soit 18 125 €), à la production d’une attestation d’exécution des travaux signée 

du maître d’ouvrage - suite à la visite sur les lieux des installations faisant l'objet des travaux visés à l'article 

1 - accompagnée d’un décompte final des dépenses réellement effectuées (compte-rendu d’exécution des 

dépenses) et de la liste des aides publiques perçues et de leur montant respectif. ; 

 

Cette dépense sera imputée sur les crédits ouverts sur le programme 216 « Conduite et pilotage 

des politiques de l’intérieur » de la manière suivante : 

- UO 0216-CIPD-DR69 

- centre de coût : PRFDCAB042 

- domaine fonctionnel : 0216-10-05 -  Actions de sécurisation 

- code d’activité : 0216081008A6 « Vidéoprotection » 

 

Le versement sera effectué sur le compte de la Commune d’Andrézieux-Bouthéon selon les 

procédures comptables en vigueur. Tout changement de coordonnées bancaires devra être notifié au Préfet 

de la Loire. 

 

L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de la Loire. 

Le comptable assignataire chargé des paiements est le Directeur régional des finances publiques. 

Le Préfet de la Loire est chargé de l’exécution de la présente convention. 

 

La conclusion éventuelle d’une nouvelle convention est subordonnée à la réalisation de 

l’évaluation prévue à l’article 8. Aucun versement ne sera effectué tant que toutes les actions des années 

antérieures terminées au jour de la mise en paiement de la présente subvention, ne seront pas justifiées. 

 

Tous les documents précédemment indiqués seront signés par le responsable juridique de la 

Commune d’Andrézieux-Bouthéon ou son représentant. 

 

Les versements au regard des règles de versement précédemment énoncées interviendront dans un 

délai maximal d’un mois à réception des justificatifs susmentionnés, en fonction des seuils de subvention. 

 

Les contributions financières de l’administration ne sont applicables que sous réserve des trois 

conditions suivantes : 

 

- l’inscription des crédits de paiement en loi de finances pour l’État ; 

- le respect par la Commune d’Andrézieux-Bouthéon des obligations mentionnées dans la convention ; 

- que le montant de la contribution n’excède pas le coût du projet. 

 

 

 

 

 

 

ARTICLE 5 - JUSTIFICATIFS 

 

Les demandes de versement des acomptes ne seront étudiées qu’après production des pièces 

justificatives susmentionnées. 

 

Au terme de son action ou au plus tard dans les 6 mois qui suivent la date d’achèvement figurant 

à l’article 1er du présent arrêté et avant toute nouvelle demande de subvention, la Commune d’Andrézieux-

Bouthéon devra produire les documents ci-après : 

 



- le compte-rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 susvisé (cerfa n° 15059). Ce 

document sera accompagné d’un compte-rendu quantitatif et qualitatif du projet ; 

- les états financiers ou les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par 

l’article L.612-4 du code de commerce ou, le cas échéant, la référence de leur publication au 

Journal officiel ; 

- le rapport d’activité annuel. Ce document devra retracer de façon fiable l’emploi des fonds 

alloués pour l’exécution des obligations prévues dans le présent arrêté. 

 

Ces documents seront signés par le représentant légal du porteur de projet ou par toute personne 

habilitée à le représenter et, le cas échéant, par son expert comptable ou son commissaire aux comptes. 

 

Ces documents seront transmis au Préfet de la Loire par voie dématérialisée à l’adresse pref-

prevention-delinquance@loire.gouv.fr ou par voie postale à l’adresse suivante : Préfecture de la Loire - 

Direction des sécurités - Bureau des politiques de sécurité intérieure - Pôle prévention et partenariats - 2, 

rue Charles de Gaulle - 42022 Saint-Etienne cedex 1. 

 

 

ARTICLE 6 - AUTRES ENGAGEMENTS 

 

Il est interdit de reverser, sous forme de subvention, tout ou partie du présent financement à un 

tiers (personne morale ou physique). 

 

Il n’y a pas de reversement lorsque la Commune d’Andrézieux-Bouthéon rémunère un organisme 

tiers pour des prestations qu’il souhaite mettre en œuvre dans le cadre du projet financé. 

 

Tout au long du projet, le porteur de projet s’engage à notifier au Préfet de la Loire tout cas 

d’inexécution, toute modification des conditions d’exécution ou de retard dans la mise en œuvre de la 

présente convention, toute modification de ses statuts ou de ses coordonnées bancaires. Le porteur de projet 

s’engage à informer le SG-CIPDR sans délai par Lettre Recommandée avec Accusé de Réception. 

 

Le porteur de projet s’engage à informer sans délai le Préfet de la Loire de toute nouvelle 

déclaration inscrite au registre national des associations1 et de toute nouvelle domiciliation bancaire. Elle 

lui en fournit une copie. 

 

Le porteur de projet s’engage à mettre en place un outil de suivi analytique lui permettant 

d’enregistrer précisément les recettes et les dépenses directes et indirectes de l’action, payées ou restant à 

payer (c’est-à-dire engagées). Cet outil de suivi analytique permettra de rendre compte à tout moment de 

l’utilisation de la subvention du Préfet de la Loire. 

 

 

 

 

 

 

ARTICLE 7 - SANCTIONS 

 

Si à l’expiration d’un délai de deux ans à compter de la notification de la présente convention, le projet, 

l’opération ou la phase d’opération au titre duquel la subvention a été accordée n’a reçu aucun 

commencement d’exécution, le Préfet de la Loire constate la caducité de sa décision et exigera le 

remboursement total ou partiel de la subvention versée. 

 

 

                                                 
1 Adaptation au droit local : « ou communique les modifications déclarées au tribunal d’instance pour les associations relevant du droit civil 

local » 

mailto:pref-prevention-delinquance@loire.gouv.fr
mailto:pref-prevention-delinquance@loire.gouv.fr


Le Préfet de la Loire exige également le reversement total ou partiel de la subvention versée : 

 

- si l’objet de la subvention ou l’affectation de l’équipement subventionné ont été modifiés sans 

autorisation, 

- s’il a connaissance ou qu’il constate un dépassement du montant des aides publiques perçues au 

titre du projet ; 

- et, le cas échéant, si le projet n’est pas réalisé au terme du délai prévisionnel d’achèvement de 

l’opération mentionné à l’article 2 de la présente convention ou si le bénéficiaire n’a pas respecté les 

obligations mentionnées aux articles 5 et 6. 

 

Tout refus de communication ou toute communication tardive du compte-rendu financier 

mentionné à l’article 5 entraîne la suppression de la subvention. Tout refus de communication des comptes 

entraîne également la suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938. 

 

 

ARTICLE 8 - ENQUÊTES ET CONTRÔLES 

 

Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur pièces et sur place peut être réalisé 

par le Préfet de la Loire. Le porteur de projet s’engage à faciliter l’accès à toutes pièces justificatives des 

dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle 

conformément au décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés privées. Le refus de leur 

communication entraîne la suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 

1938. 

 

Le Préfet de la Loire contrôle à l’issue de la convention que la contribution financière n’excède 

pas le coût de la mise en œuvre du projet. Conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 

1996 portant diverses dispositions d’ordre économique et financier, lorsque la bonne foi du porteur de projet 

n’est pas mise en cause, le Préfet de la Loire peut exiger le remboursement de la partie de la subvention 

supérieure aux coûts éligibles du projet augmentés d’un excédent raisonnable ou la déduire du montant de 

la nouvelle subvention en cas de renouvellement. 

 

 

ARTICLE 9 - PUBLICITÉ DES SUBVENTIONS 

 

Les financements accordés par le Préfet de la Loire aux actions conduites par la Commune 

d’Andrézieux-Bouthéon doivent obligatoirement être portés à la connaissance du grand public. Tous les 

documents de communication liées à la thématique doivent porter le logotype du Conseil Interministériel 

de Prévention de la Délinquance et de la Radicalisation (CIPDR). En outre, la mention « avec le soutien du 

CIPDR » devra être apposée sur les diverses publications, dossiers de presse, communiqués de presse, 

documents audiovisuels, etc. 

 

 

ARTICLE 10 - MODALITÉS DE RÉVISION 

 

La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant. 

Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des 

dispositions qui la régissent. 

 

Toute proposition de modification des dispositions de la présente convention doit faire l’objet 

d’une Lettre Recommandée avec Accusé de Réception dans le délai défini à l’article 2. La lettre 

recommandée précisera l’objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu’elle emporte. 

L’autre partie pourra y faire droit par Lettre Recommandée avec Accusé de Réception ainsi que par voie 

dématérialisée dans les deux mois qui suivent l’envoi de la demande. 

 

 



ARTICLE 11 - ANNEXE 

 

L’annexe I fait partie intégrante de la présente convention. 

 

ARTICLE 12 - CONDITIONS DE RÉSILIATION 

 

En cas de non-respect, par l’une des parties, de ses obligations résultant de la présente convention, 

celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie sans préjudice de tous autres droits qu’elle 

pourrait faire valoir, à l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une Lettre Recommandée avec 

Accusé de Réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée 

infructueuse. 

 

Le Préfet de la Loire pourra exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées. 

 

 

 

 

Fait en deux exemplaires originaux, le 

 

 

 

 

Pour la Commune d’Andrézieux-Bouthéon, 

Le Maire 

 
 

 
 

 

François DRIOL 

 

 

 

 

 

Le Préfet, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Alexandre ROCHATTE 

 

 



 


